
 

 

 

 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 21 FÉVRIER 2022 
  

CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  SSUUCCCCIINNCCTT  DDEESS  DDEECCIISSIIOONNSS  
 
Présents : Michel PENHOUËT, Françoise RIOU, Vincent BOUCHE, Muriel CARUHEL, Romain AN-
DRIEUX, Corinne LUCAS, Gérard CASANOVA, Frédérique DYEVRE-BERGERAULT, Éric FROMONT, Bé-
rangère HENNACHE, Ludivine MARGELY, Emmanuelle DUGAIN, Loic DE COURLON, Éric LEGRAND, 
Sophie GUYON. 
Représentés : Jean-Noël GUILBERT pouvoir à Muriel CARUHEL, Amandine BRENAND pouvoir à Fran-
çoise RIOU, Franck BEAUFILS pouvoir à Éric FROMONT. 
Excusé : Jean-Pierre BACHELIER. 
 

1. Nomination d’un secrétaire de séance 
Romain ANDRIEUX est nommé secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 17 janvier 2022 

Il est à noter plusieurs erreurs dans le PV de la réunion du 17 janvier 2022. En effet, la délibération n° 
04-2022 « Commission de délégation de service public – Délibération portant élection des membres » 
a été votée à la majorité avec 1 abstention. La délibération n° 06-2022 « budget petite fossette : 
versement d’une avance » a été votée à la majorité avec 3 abstentions et la délibération n° 10-2022 
« mise à jour du tableau des effectifs » a été votée à la majorité avec 3 voix contre.  
 

3. Finances : budget service des eaux : budget primitif 2022 
A l’unanimité, approbation du budget primitif 2022 du service des eaux. 
 

4. Marché public : attribution du marché de l’aménagement de la rue de l’Église  
A l’unanimité, décision de retenir la proposition de la commission des finances et de valider ainsi la 
décision de la commission d’appel d’offres d’attribuer le marché pour le lot 1, à l’entreprise EUROVIA 
BRETAGNE pour un montant de 123 000 € HT soit 147 600 € TTC et pour le lot 2, à l’entreprise SAS 
EVEN pour un montant de 41 983.00 € HT soit 50 379.60 € TTC. 
 

5. Foncier : cession gratuite au profit de la commune d’une partie de la parcelle AW 91 (Terrain 
ZAOUR) 

A l’unanimité, décision de se prononcer favorablement sur cette cession à titre gracieux au profit de la 
commune. 

 
6. Foncier : rétrocession des parcelles du lotissement communal de la Fossette à l’association 

syndicale libre 
A l’unanimité, cession à l’ASL de La Fossette, des parcelles correspondant aux espaces verts et au 
bassin de rétention d’une superficie totale de 2 831 m². 

 
7. Foncier : rétrocession de la voirie du lotissement de la ville grignon 

A l’unanimité, approbation de la rétrocession des parcelles cadastrées AT 156 et 161 de consistances 
respectives de 674 et 595 m² soit un total de 1 269 m² composant la voirie du lotissement de la Ville 
Grignon à la commune.  
 

8. Foncier : Zone d’Activités de la Ville au Coq (SIPAVAC) – régularisation d’un transfert de pro-
priété des parcelles AP153 et AI408 

A l’unanimité, constatation que la parcelle cadastrée AP 153 faisait partie des voiries du SIPAVAC et se 
trouve sur le territoire de la commune de Saint Lunaire, et que c’est donc par erreur et oubli qu’elle 
n’a pas été formellement incluse dans la cession à titre gratuit à la commune en 2008. Et décision qu’il 
y a lieu de rectifier l’acte de cession reçu par Maître BODIN-BERTEL les 23 et 24 décembre 2008 afin de 



 

 

 

rappeler cette omission et inclure dans la cession la parcelle cadastrée AP 153, les frais étant à la 
charge de la commune. 
 

9. Associations : convention d’utilisation du minibus du yacht club de Saint-Lunaire par la ville 
de Saint-Lunaire 

A l’unanimité, approbation de la convention établie entre la commune de Saint-Lunaire et le yacht club 
pour l’utilisation du mini bus. 
 

10. Associations : dispositif « Chéquier jeunesse »  
A l’unanimité, approbation de la mise en œuvre du dispositif de « chéquier jeunesse ». 
 

11. Personnel : création de deux postes d’agents saisonniers aux services techniques 
A l’unanimité, décision de créer 2 postes de travailleurs saisonniers à temps complet sur des missions 

polyvalentes, affectés au service technique, du 1e mars 2022 jusqu’au 30 septembre 2022, 

 
12. Personnel : création des postes de saisonniers  

A l’unanimité, création des postes de saisonniers. 
 

13. Personnel : création des postes de sauveteurs pour la surveillance des plages 
A l’unanimité, création des postes de sauveteurs pour la surveillance des plages. 
 

14. Personnel : modification du tableau des effectifs : suppression du poste de rédacteur et créa-
tion du poste de rédacteur principal de 2e classe 

A l’unanimité, modification du tableau des effectifs. 
 

15. Comité consultatif et coopératif des habitants : radiation des membres 
A l’unanimité, prise en compte des radiations des membres suivants : Mme MORIN Marie-Jeanne, M. 
PRÉVOST Frédéric, Mme JACQUET Charlène, M. ARNAUD Thierry, Mme CHAMPAGNE Michèle, Mme 
MAILLARD Ouardia.  
 

16. PLU : inventaire complémentaire des cours d’eau  
A l’unanimité, approuve l’inventaire complémentaire des cours d’eau.  


